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(54) Mécanisme de transmission de mouvements axiaux et rotatifs entre deux axes décalés

(57) Le mécanisme de transmission de mouvements
axiaux et rotatifs entre deux parties d’une tige d’axes
décalés comporte un ensemble mobile déplaçable axia-
lement. La seconde partie (9) de la tige porte un second
pignon (17) et est agencée pour être pivotée sur ledit
ensemble mobile mais est axialement solidaire de cet
ensemble mobile. La première partie (8) de la tige est

agencée pour être pivotée sur l’ensemble mobile mais
est axialement solidaire de celui-ci et solidaire d’un pre-
mier pignon (13). Ce mécanisme se distingue par le fait
que l’ensemble mobile est constitué d’une seule pièce
de liaison plane (19; 37) et cette pièce plane comporte
au moins un élément élastique (27; 36) formant avec le
corps de cette pièce plane (19; 37) un palier pour l’ex-
trémité intérieure de la seconde partie (9) de la tige.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un méca-
nisme de transmission de mouvements axiaux et rotatifs
entre deux axes décalés trouvant une application parti-
culière dans un mécanisme de mise à l’heure et de re-
montage d’une pièce d’horlogerie et plus particulière-
ment à un tel mécanisme comportant une couronne de
remontoir actionnant une tige de remontoir et de mise à
l’heure.
[0002] Plus particulièrement, la présente invention a
trait à un tel mécanisme dont la tige de remontoir et de
mise à l’heure est en deux parties d’axes situés dans des
plans parallèles mais décalées l’une par rapport à l’autre.
De tels mécanismes de remontage et de mise à l’heure
à tige en deux pièces décalées sont particulièrement uti-
les pour des mouvements à complications, notamment
modulaires, car dans de tels mouvements la tige de re-
montoir se trouve décalée par rapport au plan médian
du mouvement ce qui est un inconvénient du point de
vue pratique et surtout esthétique.
[0003] On connaît un tel dispositif de remontage et de
mise à l’heure du document DE 197 25 884 qui divulgue
une tige de remontoir et de mise à l’heure en deux parties
d’axes parallèles et décalées reliées cinématiquement
d’une part en rotation par une première liaison cinéma-
tique et d’autre part en translation par une seconde
liaison cinématique. L’inconvénient majeur du mécanis-
me décrit dans ce document réside dans le fait que la
première liaison cinématique introduit une inversion du
sens de rotation entre la première et la seconde partie
de la tige de remontage et de mise à l’heure. Cela est
particulièrement désagréable pour l’usager lors de la mi-
se à l’heure, le remontage ou toutes autres corrections,
car elle se fait en sens inverse de ce qui est habituel. De
plus, dans ce dispositif connu la partie de la tige de re-
montoir en prise avec le mouvement de la montre doit
être guidée dans la carrure de la boîte de montre par son
extrémité libre ce qui complique le dispositif et son mon-
tage dans la boîte de montre. Les opérations de service
après vente sont également compliquées de ce fait.
[0004] Pour pallier ces inconvénients la titulaire à dé-
veloppé un tel mécanisme de transmission de mouve-
ment axiaux et rotatifs entre deux axes, notamment d’un
mécanisme de remontage et de mise à l’heure compor-
tant une tige de remontage en deux parties d’axes situés
dans des plans parallèles reliées cinématiquement en
rotation et en translation mais qui évite une inversion du
sens de rotation des deux parties de la tige de remontage
et qui facilite l’emboîtage du mouvement dans la boîte
de montre.
[0005] Ce mécanisme, décrit dans le document EP
1134628, comporte un ensemble mobile déplaçable
axialement, la seconde partie de la tige portant un second
pignon et étant agencée pour être pivotée sur ledit en-
semble mobile mais axialement solidaire de cet ensem-
ble mobile; la première partie de la tige étant agencée
pour être pivotée sur l’ensemble mobile mais axialement

solidaire de celui-ci est solidaire d’un premier pignon; un
ou un nombre impair de renvois pivotés sur l’ensemble
mobile reliant cinématiquement le premier pignon au se-
cond pignon.
[0006] Ce mécanisme comporte toutefois un inconvé-
nient qui est son encombrement car l’ensemble mobile
est constitué de deux plaques fixées ensemble et dans
des plans parallèles à l’aide de rivets. Cet ensemble mo-
bile est donc forcément épais et nécessite un espace
important entre la carrure de la boîte de montre et le
mouvement. Un autre inconvénient de cette construction
est qu’elle nécessite l’utilisation d’un cercle d’emboîtage.
[0007] La présente invention à pour but la réalisation
d’un mécanisme de transmission de mouvements axiaux
et rotatifs entre deux parties d’une tige d’axes décalés
qui obvie aux inconvénients précités des dispositifs exis-
tants.
[0008] La présente invention a pour objet un mécanis-
me de transmission de mouvements axiaux et rotatifs
entre deux parties d’une tige d’axes décalés et compor-
tant un ensemble mobile déplaçable axialement, la se-
conde partie de la tige portant un second pignon et étant
agencée pour être pivotée sur ledit ensemble mobile
mais axialement solidaire de cet ensemble mobile; la pre-
mière partie de la tige étant agencée pour être pivotée
sur l’ensemble mobile mais axialement solidaire de celui-
ci est solidaire d’un premier pignon.
[0009] Ce mécanisme se distingue par le fait que l’en-
semble mobile est constitué d’une seule pièce plane et
que cette pièce plane comporte au moins un bras élas-
tique formant avec le corps de cette pièce plane un palier
pour l’extrémité interne de la seconde partie de la tige.
[0010] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d’exemple trois formes d’exécution du mécanisme
de transmission de mouvements axiaux et rotatifs selon
l’invention appliqué à un mécanisme de remontage et de
mise à l’heure d’une pièce d’horlogerie.

La figure 1 illustre en perspective la pièce constituant
l’ensemble mobile d’une première forme d’exécution
du mécanisme de transmission.
La figure 2 illustre la pièce de la figure 1 sur laquelle
est pivoté un renvoi.
Les figures 3a et 3b illustrent la pièce de la figure 1
et son renvoi sur laquelle est montée par clipsage
une première partie de la tige de remontoir munie
de son pignon qui engrène avec le renvoi.
La figure 4 illustre la pièce de la figure 1 munie du
renvoi et de la première partie de la tige de remontoir
en position pour le montage de la seconde partie de
la tige de remontoir munie de son pignon.
La figure 5 illustre la pièce de la figure 1 munie du
renvoi et des deux parties de la tige de remontoir
montées par clipsage formant le mécanisme de
transmission.
La figure 6 est une coupe diamétrale d’une pièce
d’horlogerie passant par les axes des deux parties
de la tige de remontoir de la première forme d’exé-
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cution du mécanisme de transmission.
La figure 7 illustre une seconde forme d’exécution
du mécanisme de transmission.
La figure 8 illustre en perspective une troisième for-
me d’exécution du mécanisme de transmission.
La figure 9 illustre en plan la pièce constituant l’en-
semble mobile de la troisième forme d’exécution du
dispositif de transmission.

[0011] La pièce d’horlogerie comporte une boîte com-
portant un fond 1, une carrure lunette 2 et une glace 3 à
l’intérieur de laquelle est monté un mouvement 4 éven-
tuellement équipé d’un mécanisme additionnel 5 situé
entre le mouvement 4 et le cadran 7.
[0012] Comme on le voit sur la figure 6, la première
partie 8 de la tige de remontoir, faisant partie du mouve-
ment 4, est située bien plus bas que le plan médian de
cette pièce d’horlogerie du fait de la surépaisseur due au
module chronographe 5. La première partie 8 de la tige
de remontoir comporte à proximité de son extrémité si-
tuée dans le mouvement 4 un carré permettant de re-
monter par un rouage conventionnel le barillet du mou-
vement lorsque cette partie 8 de la tige de remontoir est
en position de remontage. Ce carré coulisse de façon
conventionnelle dans un mobile actionnant une liaison
cinématique entraînant en rotation l’aiguillage du mou-
vement pour sa mise à l’heure lorsque cette première
partie 8 de la tige de remontoir est en position tirée de
mise à l’heure.
[0013] La carrure 2 est traversée par un tube 6 dont
l’axe est situé dans le plan médian de la pièce d’horlo-
gerie dans lequel coulisse et tourne la seconde partie 9
de la tige de remontoir dont l’extrémité extérieure com-
porte un filetage 10 servant à y fixer le moyeu 11 d’une
couronne de remontoir.
[0014] L’extrémité extérieure de la première partie 8
de la tige de remontoir est formée d’un premier pignon
13 venu d’une pièce de fabrication avec cette première
partie 8 de la tige de remontoir. A proximité immédiate
de ce premier pignon 13 cette première partie 8 de la
tige de remontoir présente une gorge 14. Cette extrémité
extérieure de la première partie 8 de la tige, formée par
le premier pignon 13, est libre et ne coopère en aucune
façon avec la carrure 2 de la boîte de montre ce qui facilite
grandement le montage du dispositif et les opérations de
services après-vente.
[0015] L’extrémité intérieure de la seconde partie 9 de
la tige de remontoir comporte un doigt de guidage 15 et
une butée 16 venus d’une pièce de fabrication avec cette
seconde partie de la tige de remontoir. Cette extrémité
intérieure de cette seconde partie 9 de la tige de remon-
toir comporte encore un second pignon 17 venu d’une
pièce de fabrication avec cette seconde partie 9 de la
tige de remontoir séparé de la butée 16 par une gorge 18.
[0016] Le mécanisme de transmission de mouve-
ments axiaux et rotatifs entre les deux parties 8, 9 de la
tige de remontoir comporte encore un ensemble mobile
de liaison constitué d’une seule pièce 19 plane présen-

tant une forme générale s’inscrivant dans un demi disque
circulaire. L’épaisseur de cette pièce de liaison 19 cor-
respond à la largeur des gorges 14 et 18 des première
8 et seconde 9 pièces de la tige de remontoir.
[0017] Cette pièce de liaison 19 comporte un perçage
20 recevant l’axe d’un renvoi 21 pivoté sur cette pièce
de liaison 19.
[0018] Cette pièce de liaison 19 comporte un support
élastique 22, de forme générale rectiligne dans cette for-
me d’exécution particulière, dont l’extrémité libre com-
porte une première surface cylindrique 23 et une premiè-
re face inclinée 24. La surface cylindrique 23 est disposée
en regard d’une seconde surface cylindrique 25 prati-
quée dans la tranche du corps de la pièce de liaison 19.
Ensemble ces deux surfaces cylindriques 23, 25 forment
un palier pour la première partie 8 de la tige de remontoir.
[0019] En regard de la première face inclinée 24 du
support élastique 22 de la pièce de liaison 19, se trouve
une seconde face inclinée 26 de la pièce de liaison 19
jouxtant la seconde surface cylindrique 25.
[0020] Pour assembler la première partie 8 de la tige
de remontoir sur la pièce de liaison 19 on place cette
première partie 8 de la tige de remontoir perpendiculai-
rement au plan de la pièce de liaison 19 de telle façon
que sa gorge 14 soit en regard des première et seconde
faces inclinées 24, 26 de la pièce de liaison puis on pous-
se la première partie 8 de la tige de remontoir en direction
du palier constitué par les première et seconde surfaces
cylindriques 23, 25 de la pièce de liaison 19. Le support
élastique 22 s’écarte du corps de la pièce de liaison, lais-
se pénétrer la première partie 8 de la tige de remontoir
dans le palier formé par les première et seconde surfaces
cylindriques 23, 25. Le support élastique 22 reprend sa
position et maintien la première partie 8 de la tige de
remontoir assemblée à la pièce de liaison. Dans cette
position (figures 3a, 3b) le premier pignon 13 de la pre-
mière partie 8 de la tige de remontoir engrène avec le
renvoi 21 pivoté sur cette pièce de liaison. De plus du
fait que la pièce de liaison 19 pénètre dans la gorge 14
de la première partie 8 de la tige de remontoir celle-ci est
solidaire axialement de la pièce de liaison 19.
[0021] L’assemblage de la première partie 8 de la tige
de remontoir sur la pièce de liaison 19 est facile et rapide,
par encliquetage, et permet un démontage tout aussi
aisé, notamment du fait que l’extrémité externe libre de
cette première partie 8 de la tige n’a pas besoin de coo-
pérer avec la carrure de la boîte de montre.
[0022] La pièce de liaison 19 comporte encore un bras
élastique 27 présentant une forme incurvée dont l’extré-
mité libre, située sensiblement dans le prolongement du
support élastique 22 de la pièce 19, présente une face
d’appui 28. Ce bras élastique 27 forme tout ou partie de
la portion périphérique courbe de la pièce de liaison 19.
[0023] La portion centrale de la pièce 19 comporte une
troisième surface cylindrique 29 tandis que le bras élas-
tique 27 présente, en regard de cette troisième surface
cylindrique 29 une quatrième surface cylindrique 30, cor-
respondant à la troisième surface cylindrique 29 et for-
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mant avec celle-ci un palier pour la seconde partie 9 de
la tige de remontoir.
[0024] En direction de l’extrémité libre du bras élasti-
que 27 la troisième 29 et la quatrième 30 surface cylin-
drique sont prolongées respectivement par une troisième
31 et une quatrième 32 face inclinée reliant le palier formé
par les troisième et quatrième surfaces cylindriques 29,
30 à un passage élargi 33.
[0025] La seconde partie 9 de la tige de remontoir peut
être assemblée à la pièce de liaison 19 par un clipsage,
on positionne la gorge 18 de cette seconde partie 9 de
la tige de remontoir entre les troisième et quatrième faces
inclinées 31, 32 et on pousse la seconde partie de la tige
de remontoir dans le palier formé par les troisième et
quatrième surfaces cylindriques 29, 30 qui en déplaçant
élastiquement le bras élastique 27 de la pièce de liaison
vient s’accoupler à celle-ci par encliquetage. Ce faisant
le second pignon 17 de la seconde partie de la tige de
remontoir s’engrène avec le renvoi 21. La seconde partie
9 de la tige de remontoir est ainsi pivotée sur la pièce de
liaison 19 tout en étant fixée axialement à celle-ci, la tran-
che de la pièce de liaison 19 au droit des troisième et
quatrième surfaces cylindriques 29, 30 étant logée dans
la gorge 18 de la seconde partie 9 de la tige de remontoir.
[0026] En position assemblée (figure 5 et 6) la premiè-
re partie 8 de la tige de remontoir est fixée axialement à
la pièce de liaison 19 de même que la seconde partie 9
de cette tige de remontoir. De plus, ces deux parties 8,
9 de la tige de remontoir sont reliées en rotation par leurs
pignons respectifs 13, 17 qui tous deux engrènent avec
le renvoi 21, ces deux parties 8, 9 de la tige de remontoir
tournent donc dans le même sens.
[0027] Comme on le voit sur la figure 6 quand ce mé-
canisme est monté dans une pièce d’horlogerie la pièce
de liaison 19, le renvoi 21 et les premier et second pi-
gnons 13, 17 sont logés dans un espace 34 ménagé
dans la carrure 2 de la boîte de montre de manière à
pouvoir se déplacer axialement en fonction des différen-
tes positions axiales de la couronne de remontoir 11.
[0028] Cette pièce de liaison 19 comporte donc dans
cette forme d’exécution deux éléments déformables
élastiquement, le bras 27 et le support 22.
[0029] Le montage et la mise en place du mécanisme
décrit dans une pièce d’horlogerie s’effectuent de la ma-
nière suivante:

1. Le renvoi 21 est pré-monté et pivoté sur la pièce
de liaison 19.

2. La première partie 8 de la tige de remontoir est
clipsée sur la pièce de liaison 19, comme expliqué
plus haut par la déformation élastique du support
élastique 22.

3. Cet ensemble est introduit dans le mouvement 4,
l’extrémité interne de la première partie 8 de la tige
venant coopérer avec les organes correspondant de
ce mouvement.

4. Le mouvement 4 de montre muni de cet ensemble
est mis en place et fixé dans la carrure 2 de la boîte
de montre sans que la première partie 8 de la tige
ne coopère de quelle que façon avec ladite carrure 2.

5. La pièce de liaison 19 est orientée angulairement
par rotation autour de l’axe de la première partie 8
de la tige de remontoir, pour que son passage élargi
33 soit centré sur le tube 6 traversant la carrure 2.

6. La seconde partie 9 de la tige de remontoir, avec
ou sans sa couronne de remontoir, est introduite la-
téralement dans le tube 6 traversant la carrure 2, sa
butée 16 passe dans le passage élargi 33 et sa gorge
18 est placée dans le plan de la pièce de liaison 19.

7. La pièce de liaison est alors pivotée autour de
l’axe de la première partie 8 de la tige de remontoir
en direction de la seconde partie 9 de cette tige de
remontoir de manière à ce que celle-ci soit accou-
plée par encliquetage sur cette pièce de liaison par
déformation élastique du bras élastique 27.

8. Le fond 1 de la boîte peut alors être fixé sur la
carrure 2.

[0030] Pour démonter le mécanisme il suffit de retirer
le fond 1 de la boîte de montre et de pousser avec un
outil sur la face d’appui 28 du bras élastique 27 de la
pièce de liaison 19 pour la faire pivoter et la désaccoupler
de la seconde partie 9 de la tige de remontage. Cette
seconde partie 9 de la tige de remontage peut alors être
extraite latéralement hors de la boîte de montre. Ensuite,
le mouvement, la pièce de liaison 19 et la première partie
8 de la tige peuvent être extraits de la carrure 2 perpen-
diculairement au plan de la boîte de montre la première
partie 8 de la tige n’interférant pas avec ladite carrure 2.
En effet, l’extrémité externe de cette première partie 8
de la tige, formée du premier pignon 13 est en porte-à-
faux n’ayant aucun contact avec la carrure 2.
[0031] La première partie 8 de la tige peut être extraite
latéralement du mouvement et séparée de la pièce de
liaison 19.
[0032] Bien entendu il est avantageux que les premiè-
re 8 et seconde 9 parties de la tige de remontoir soient
chacune en une seule pièce toutefois dans des variantes
les premier 13 et second 17 pignons pourraient être rap-
portés sur leur partie de tige respective.
[0033] De préférence, la pièce de liaison 19 est réali-
sée en acier ressort mais un autre matériau pourrait être
utilisé pour autant qu’il permette l’accouplement de cette
pièce de liaison 19 par encliquetage aux première 8 et
seconde 9 parties de la tige de remontoir.
[0034] Le passage élargi 33 de la pièce de liaison 19
n’est pas indispensable, il faut simplement que le pas-
sage continuant l’extrémité des troisième 31 et quatrième
32 faces inclinées jusqu’à l’extrémité du bras élastique
27 soit suffisamment large pour laisser passer axiale-
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ment la butée 16 de la seconde partie 9 de la tige de
remontoir.
[0035] Dans cette réalisation particulière ce mécanis-
me présente des avantages importants car son encom-
brement, notamment dans le sens perpendiculaire aux
axes des parties 8, 9 de la tige de remontoir est très réduit
la pièce de liaison étant peu épaisse. De plus, sa réali-
sation et son montage sont aisés et les deux parties de
la tige de remontoir tournent dans le même sens.
[0036] Un tel mécanisme de transmission de mouve-
ment axiaux et rotatifs entre deux axes situés dans deux
plans parallèles peut être appliqué dans des pièces
d’horlogerie ayant un mouvement seul ou comportant un
ou des mécanismes additionnels soit pour le remontage
et la mise à l’heure, soit pour l’actionnement d’une fonc-
tion de quantième ou de réveil etc.
[0037] Dans une variante le renvoi provoquant l’inver-
sion du mouvement de rotation pour que les deux parties
de tige tournent dans le même sens peut-être remplacé
par un train d’engrenage comportant un nombre impair
de rouages, ceci peut-être nécessaire si la distance sé-
parant les deux plans dans lesquels se trouvent les deux
parties de la tige est grande.
[0038] Le mécanisme décrit peut également être utili-
sé dans des applications non horlogères partout où il
s’agit de transmettre entre deux axes, situés dans des
plans parallèles, des mouvements axiaux et rotatifs.
[0039] Dans une seconde forme d’exécution illustrée
à la figure 7 le mécanisme de transmission ne comporte
pas de renvoi 21, le premier pignon 13 engrenant direc-
tement avec le second pignon 17.
[0040] Dans d’autre variante il pourrait y avoir plu-
sieurs renvois 21 formant une chaîne cinématique reliant
le premier pignon 13 au second pignon 17, tous ces ren-
vois 21 étant pivotés sur la pièce de liaison plane unique
19.
[0041] Dans le cas ou il n’y a pas de renvoi 21, ou si
le nombre de ces renvois est pair, la rotation de la cou-
ronne pour une mise à l’heure sera inversée par rapport
à ce qui est habituel mais tous les autres avantages du
dispositif sont conservés.
[0042] Les figures 8 et 9 illustrent une troisième forme
d’exécution du mécanisme de transmission dans laquel-
le l’ensemble mobile ne comporte qu’un seul élément
élastique 36. Dans cette forme d’exécution cet ensemble
mobile est formé de la pièce de liaison plane 37 et com-
porte un bras élastique 36 correspondant au bras élas-
tique 27 de la première forme d’exécution décrite.
[0043] Le corps de la pièce plane de liaison comporte
une surface cylindrique 29 tandis que le bras élastique
36 comporte une surface cylindrique 30 située en regard
de la surface cylindrique 29 portée par le corps de la
pièce de liaison 37. Ces deux surfaces cylindriques 29,
30 forment un palier pour la gorge 18 de la seconde partie
9 de la tige qui porte le pignon 17 et qui est constituée
de manière identique à ce qui est décrit en relation de la
première forme d’exécution du dispositif de transmission.
[0044] Cette pièce de liaison 37 comporte encore un

évidement 34 reliant le palier 29, 30 à la périphérie de
ladite pièce 37 allant en s’évasant à partir dudit palier 29,
30, suffisamment large pour introduire la butée 16 de la
seconde partie 9 de la tige perpendiculairement au plan
de la pièce de liaison 37.
[0045] Cette pièce de liaison 37 comporte encore un
perçage 35 destiné à recevoir l’extrémité, de plus petit
diamètre, de la première partie 8 de la tige sur laquelle
le premier pignon 13 est chassé.
[0046] L’extrémité libre du bras élastique 36 comporte
une face d’appui 28 comme dans les formes d’exécutions
précédentes.
[0047] Dans une telle réalisation la première partie 8,
de la tige et le premier pignon 13 sont prés montés sur
la pièce de liaison 37. Ce pré montage est ensuite intro-
duit dans le mouvement puis cet ensemble est placé dans
la boite de montre. La pièce de liaison est alors déplacée
angulairement pour que l’évidement 34 soit en regard du
tube 6 traversant la carrure de la boite de montre. Ensui-
te, la seconde partie 9 de la tige est introduite à travers
le tube 6 pour placer sa gorge 18 dans le plan de la pièce
de liaison 37. Enfin, une rotation de cette pièce de liaison
permet l’encliquetage de la seconde partie de la tige dans
le palier 29, 30 de la pièce de liaison 37 par déformation
élastique du bras élastique 36 de celle-ci.
[0048] Bien entendu dans des variantes de cette troi-
sième forme d’exécution, un ou plusieurs renvois pour-
raient être pivotés sur la pièce de liaison 37 pour relier
cinématiquement le premier pignon 13 au second pignon
17.
[0049] Dans toutes les formes d’exécution le bras élas-
tique incurvé 27, 36 définit avec le corps de la pièce 19,
37 de liaison un espace vide concentrique au palier 23,
25, 35 recevant la première partie 8 de la tige de remon-
toir ce qui permet l’encliquetage de la seconde partie 9
de la tige dans le palier 29, 37 de la pièce de liaison 19,
37 par rotation de celle-ci autour de l’axe de la première
partie 8 de la tige.

Revendications

1. Mécanisme de transmission de mouvements axiaux
et rotatifs entre deux parties d’une tige d’axes déca-
lés et comportant un ensemble mobile déplaçable
axialement, la seconde partie (9) de la tige portant
un second pignon (17) et étant agencée pour être
pivotée sur ledit ensemble mobile mais axialement
solidaire de cet ensemble mobile; la première partie
(8) de la tige étant agencée pour être pivotée sur
l’ensemble mobile mais axialement solidaire de ce-
lui-ci est solidaire d’un premier pignon (13) ; carac-
térisé par le fait que l’ensemble mobile est consti-
tué d’une seule pièce de liaison plane (19, 37) et que
cette pièce plane comporte au moins un élément
élastique (27, 36) formant avec le corps de cette piè-
ce plane (19, 37) un palier pour l’extrémité intérieure
de la seconde partie (9) de la tige.
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2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que la pièce de liaison (19, 37) présente
la forme générale d’un demi disque circulaire, ledit
au moins un élément élastique étant constitué par
un bras élastique (27, 36) formant tout ou partie de
la portion périphérique courbe de la pièce de liaison
(19, 37).

3. Mécanisme selon la revendication 1 ou la revendi-
cation 2, caractérisé par le fait que la pièce de
liaison (19) comporte deux éléments élastiques, le
bras élastique (27, 36) et un support élastique (22).

4. Mécanisme selon la revendication 3, caractérisé
par le fait que chaque élément élastique (22, 27,
36) comporte une surface cylindrique (23, 30) coo-
pérant avec une surface cylindrique correspondante
(25, 29) pratiquée dans le corps de la pièce (19, 37)
et formant ensemble des paliers pour les deux par-
ties (8, 9) de la tige.

5. Mécanisme selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que la seconde partie (9) de la tige com-
porte une gorge (18) susceptible d’être introduite par
déformation élastique du bras élastique (27, 36) de
la pièce de liaison (19, 37) dans un palier (29, 30)
que comporte cette pièce de liaison (19, 37).

6. Mécanisme selon la revendication 4, caractérisé
par le fait que chaque partie (8, 9) de tige comporte
une gorge (14, 18) susceptible d’être introduite, par
déformation élastique de la pièce de liaison (19),
dans lesdits paliers.

7. Mécanisme selon l’une des revendications 1, 2 ou
5, caractérisé par le fait que la première partie (8)
de la tige est pivotée dans un perçage de la pièce
de liaison (19) et assemblée au premier pignon (13).

8. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé par le fait qu’un ou plusieurs
renvois (21) pivotés sur l’ensemble mobile (19, 37)
relient le premier pignon (13) au second pignon (17).

9. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé par le fait que la seconde partie
(9) de la tige traverse latéralement une boîte de mon-
tre et est agencée pour être reliée à un organe de
manoeuvre accessible de l’extérieur de cette boîte
de montre tandis que la première partie (8) de cette
tige est agencée pour être reliée à un mouvement
d’horlogerie placé dans ladite boîte de montre.

10. Pièce d’horlogerie caractérisée par le fait qu’elle
comporte un mécanisme selon l’une des revendica-
tions précédentes et que sa carrure (2) n’est pas en
contact avec la première partie (8) de la tige de ce
mécanisme.
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